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Partenariat AMMC – CISI pour l’habilitation des gérants de portefeuille

Le Chartered Institute for Securities & Investment (CISI) et l'Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) collaborent pour délivrer une certification internationale aux gérants de portefeuille au Maroc, en vue de l’obtention de l’habilitation professionnelle de l’AMMC telle qu'établie par la Loi 43-12, notamment par ses articles 31 et 32.
L’habilitation professionnelle de l’AMMC est un dispositif obligatoire mis en place par l’Autorité. Il vise à s’assurer que les fonctions sensibles du marché sont exercées par des professionnels disposant des connaissances techniques, réglementaires et déontologiques requises.
Cette collaboration vise le renforcement des compétences des professionnels marocains de la gestion collective, une industrie considérée comme un moteur clé du marché des capitaux marocain. 
La présente brochure contient des informations sur la manière de satisfaire à vos obligations de certification. 
Répondre aux critères de l’habilitation de l’AMMC
Pour satisfaire aux exigences de l’habilitation, les candidats devront réussir les deux examens mis en évidence ci-dessous. L'examen réglementaire comporte 50 questions à choix multiples (QCM) et requiert une note de passage de 70%. L'examen du module technique de la gestion des investissements comporte 80 questions à choix multiples et requiert également une note de passage de 70%. 
   Réglementaire[footnoteRef:1]	           Technique [1:  L’examen du module réglementaire local est ouvert uniquement aux gérants de portefeuille qualifiés éligibles pour l’habilitation professionnelle de l’AMMC.] 

	    +        Module réglementaire local
Niveau 4 : Gestion des Investissements

L’AMMC habilitera les candidats à la suite de leur réussite des deux modules de la certification CISI.


Pendant la durée de préparation pour les examens de certification CISI, les candidats bénéficieront d'une année d’accès gratuit à l’espace des adhérents CISI, leur permettant d’avoir accès aux nombreux avantages de l’offre d'adhésion CISI. Pour en savoir plus, consultez le lien suivant : https://www.cisi.org/cisiweb2/cisi-website/join-us/membership-benefits

Formation et frais d’inscription 
Les candidats ont le choix entre une préparation individuelle (autoformation) ou un accompagnement par l'un de nos centres de formation agréés. Les détails relatifs à ces modalités sont présentés ci-dessous :
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Autoformation
Les candidats ont la possibilité de se préparer eux-mêmes aux examens en utilisant le matériel pédagogique du CISI. Ce matériel comprend un ensemble d’outils dynamiques : des vidéos, des fichiers audios et des questions d'entraînement.
Pour certaines certifications, les candidats auront également accès à la « Revision Express », un outil d'étude en ligne conçu pour compléter l'utilisation des supports de cours. 
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Se former avec un centre de formation agréé
Pour accompagner les candidats dans leur préparation aux examens CISI, il est possible d’opter pour une formation officielle auprès d'un centre de formation agréé. Des frais additionnels s'appliqueront pour les prestations de formation.
Vous pouvez consulter la liste des formateurs agréés CISI en cliquant sur : cisi.org/atp 




      

Frais d’inscription
Des frais d’inscription s’appliquent pour chaque examen de la certification CISI et varient en fonction des options choisies par le candidat. Nous vous invitons à consulter notre site pour prendre connaissance des différents tarifs applicables.
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Se former avec un centre de formation agréé
Pour vous accompagner dans votre préparation aux examens CISI, vous pouvez choisir de suivre une formation officielle auprès d'un centre de formation agréé. Si vous optez pour cette option, vous réserverez l'examen et la formation directement auprès du centre de formation agréé. Des frais additionnels s'appliqueront pour les prestations de formation.






Lieu de passage de l’examen
Les épreuves de la certification CISI en vue de l’obtention de l’habilitation de l’AMMC pour l’exercice de la fonction de gérant de portefeuille se dérouleront en présentiel au siège de l’AMMC, à Rabat ; les modalités précises seront communiquées aux candidats éligibles au moment de la validation de l’inscription.

Modalités d'inscription
Les candidats exerçant la fonction de gérant de portefeuille d’instruments financiers au sein d’un intervenant sous le contrôle de l’AMMC, devront procéder au dépôt de leurs demandes via le portail d’habilitation.
[bookmark: _Hlk219737525]L’inscription des candidats éligibles sur le site de CISI se fera après qualification par l’AMMC de leurs dossiers. Des courriels leur seront adressés pour la finalisation de leur inscription.
[bookmark: _Hlk219736990][bookmark: _Hlk219737156]Pour plus d’informations sur le processus de dépôt des demandes d’habilitation et sur les critères d’éligibilité à l’habilitation professionnelle de l’AMMC, nous vous invitons à consulter le portail d’habilitation ou à contacter l’Autorité sur : requeteshabilitation@ammc.ma








Informations sur la certification CISI

 cisi.morocco@cisi.org
     +44 20 7645 0777
      cisi.org
Informations sur le dispositif d'habilitation de l’AMMC

 requeteshabilitation@ammc.ma
     +212(05)37 68 89 00
     habilitation.ammc.ma
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